DROIT DU TRAVAIL LICENCIEMENT HEURES
DIF

Par lydiaseoud, le 14/01/2013 a 12:52

bonjour,rnrnje recois ce jour ma lettre de licenciement, dans laquelle il est mentionné que je
bénéfie de 150 heures de DIF; puis je me les faire payer par mon employeur ? sinon que puis
je en faire, quel est le but de ces heures???rnMerci - Cordialement

Par DSO, le 14/01/2013 a 19:32

Bonjour,rnrnLes heures de DIF vous permettent de bénéficier d'une formation. Vous ne
pouvez pas vous les faire payer.rnrnCordialement,rnDSO
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